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Générations

Editorial
Par Jean-Robert Probst

Une retraite
élastique et restrictive

Lancée
par l'Union syndicale suisse et soutenue par les partis

de gauche, l'initiative «Pour un âge de l'AVS flexible» est

soumise au peuple le 30 novembre prochain. Certes, les

lecteurs de Générations ne sont plus concernés, puisque la

plupart d'entre eux touchent déjà leurs rentes. Ils représentent

pourtant une large frange de la population et leur voix aura un poids
certain à l'heure du dépouillement.

Aujourd'hui déjà, il est possible d'anticiper sa rente AVS de deux ans,

mais ça coûte cher (13,6% en moins). Ou de la prolonger jusqu'à
70 ans (bonus jusqu'à 30%). L'initiative de l'USS permettrait à

l'assuré de toucher son AVS dès 62 ans, pour autant qu'il cesse d'exercer

une activité lucrative. En revanche, il devrait quitter la vie active

au plus tard à 65 ans.

Nous vivons actuellement une époque agitée, où des employés

quinquagénaires se retrouvent au chômage et où l'on réengage des

retraités expérimentés dans certains

domaines. Si l'on en croit les spécialistes

du travail temporaire, notre économie

souffrira dans les années à venir

d'un manque de main-d'œuvre qualifiée

et expérimentée. A l'exemple des horlogers,

de nombreux patrons rappelleront
de jeunes retraités (ou préretraités) pour faire tourner leur entreprise.

Dans le domaine des retraites flexibles, il eût été clairvoyant de prévoir

un espace plus large, en donnant aux travailleurs le choix de se

retirer de la vie professionnelle entre 60 et 70 ans par exemple. Avec

les sacrifices financiers que cela implique pour les plus jeunes et les

avantages que cela représente pour ceux qui désirent jouer les

prolongations.

En résumé, l'initiative de l'USS paraît restrictive. Mais il n'y a pas
d'autres choix pour l'instant...

«Il fallait prévoir
un espace plus large,
entre 60 et 70 ans»
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